
Vivre et travailler 
en Suisse

+ La Suisse au quotidien +



Vivre en Suisse*

Les quotidiens suisses, la télévision, la 

radio ainsi que d’innombrables sites 

Internet vous permettront de vous fa-

miliariser avec la vie en Suisse.

Annonce à la commune

Si vous voulez séjourner en Suisse plus 

de trois mois et/ou que vous voulez y 

travailler, vous devez vous annoncer à 

l’administration de votre commune de 

domicile au maximum 14 jours après 

votre arrivée. Dans tous les cas, vous de-

vez vous annoncer avant le début de 

votre contrat de travail.

Domiciliation en Suisse 

Lorsque vous transférez votre domicile 

légal en Suisse, vous pouvez en principe 

importer, en exonération totale de re-

devances, l’ensemble de vos meubles 

ainsi que vos animaux et votre voiture 

en tant qu’effets de déménagement. 

Lors de l’importation, il faut présenter 

principalement la «Déclaration/Deman-

de 18.44 de dédouanement» pour effets 

de déménagement. En double exem-

plaire, le formulaire peut être téléchargé 

à partir du site Internet de l’administr-

ation fédérale des douanes ou retiré 

auprès des représentations suisses à 

l’étranger (ambassades ou consulats).

Le coût de la vie

Le coût de la vie en Suisse est très élevé. 

Zurich et Genève sont même classées 

parmi les villes les plus chères au 

monde. Si le coût des logements est 

élevé, il en va de même pour la nourri-

ture et l’assurance maladie qui est ob-

ligatoire mais ne fait pas partie des 

déductions salariales. 

Le logement 

La surface habitable de la Suisse est très 

petite. Sa population se concentre sur le 

plateau suisse qui s’étend du lac Léman 

www 
Administration fédérale des 

douanes:
www.douane.admin.ch

Formulaire 18.44:
www.douane.admin.ch 

> Info pour les particuliers 
> Déménagement

*Afin de ne pas alourdir le texte, la forme masculine a été utilisée de manière générique. Il va de soit qu’elle implique égale-
ment la forme féminine. 



au lac de Constance. Depuis quelques 

années, les grandes villes souffrent 

d’une importante pénurie de loge-

ments. Les prix y sont donc élevés (plus 

de 20 % du salaire moyen). Trouver un 

logement adéquat peut donc s’avérer 

très difficile. L’état des appartements 

est en général bon et la cuisine est 

équipée d’un frigidaire, d’une cuisinière, 

etc.

Pour trouver un logement, visitez les 

sites web spécialisés dans la recherche 

de logements et prenez contact avec 

les régies immobilières de votre future 

région de domicile et surtout armez-

vous de patience. 

Les achats

Dans les grandes agglomérations, il y a 

de très nombreux supermarchés ali-

mentaires et commerces en tout genre. 

Dans les villes, ils sont souvent ouverts 

durant la pause de midi, mais sont fer-

més les samedis dès 16 ou 17 heures ain-

si que les dimanches. Ils ouvrent égale-

ment plus longtemps le jeudi ou le 

vendredi soir, en général jusqu’à 20 

heures voire à 21 heures. Dans les 

grandes gares, les magasins peuvent 

rester ouverts jusqu’à 20 ou 22 heures 

ainsi que les samedis et les dimanches.

Les loisirs

En Suisse, les clubs et associations sont 

légion. Ils jouent un rôle très important 

dans l’intégration des nouveaux habi-

tants, étrangers en particulier. Deman-

dez-en la liste à l’office des habitants de 

votre commune. L’offre culturelle est 

abondante surtout dans les grandes 

villes. Les habitants des villages organi-

sent eux-mêmes leurs propres activités 

culturelles et sportives. Le sport le plus 

prisé après le football est la randonnée 

à pied ou à vélo.  

www 
Les régies immobilières 

de Suisse romande: 
www.uspi.ch

Les régies immobilières 
de Suisse alémanique: 

www.svit.ch



Les impôts

En Suisse, l’impôt sur le revenu est per-

çu tant par la Confédération (impôt 

fédéral direct) que par les cantons et 

communes (impôt cantonal et commu-

nal). De ce fait, les charges fiscales dans 

les 26 cantons varient au gré de la légis-

lation fiscale de chacun d’entre eux. En 

général, les contribuables doivent rem-

plir une déclaration d’impôt chaque an-

née. Une fois cette déclaration d’impôt 

complétée, les barèmes fiscaux sont 

établis en fonction du revenu et de la 

fortune, procédure qui détermine en-

suite le montant des impôts à payer.

Les travailleurs étrangers ne possédant 

pas de permis de résident permanent 

(C) mais ayant leur domicile fiscal ou 

séjournant en Suisse doivent payer 

l’impôt à la source (directement dé-

duit du salaire). Pour les salaires bruts 

supérieurs à CHF 120’000.–, un décompte 

final est effectué postérieurement. 

Dans certains cantons, l’impôt ecclé-

siastique est perçu d’office!

Pour les travailleurs frontaliers, le lieu 

de paiement des impôts dépend de la 

combinaison de plusieurs facteurs: lieu 

d’habitation, lieu de travail mais égale-

ment de certaines conditions particu-

lières (niveau de salaire notamment).

La Suisse a conclu un accord de double 

imposition avec de nombreux pays.

www 
Le système fiscal: 

www.estv.admin.ch
> documentation > publication 

> autres publications 

Les accords de double imposition: 
www.estv.admin.ch

> thèmes > réseau de conventions

Le simulateur fiscal: 
www.estv.admin.ch 
> simulateur fiscal



«J’ai beaucoup de plaisir à
travailler en Suisse et la nature 
est belle à photographier.»

Mirko Teefs, chef de service, Allemagne



Les transports

La Suisse a un système de transport en 

commun très développé et efficace. 

Chaque jour, des centaines de milliers 

de personnes prennent le train ou le 

bus pour se rendre à leur travail ou à 

leur école. Une telle offre a son prix et 

celui des billets de train est élevé. De 

très nombreuses personnes ont un 

abonnement général valable sur tout le 

territoire suisse ou un abonnement qui 

permet d’acheter des billets de train et 

pour certains autres moyens de trans-

port à demi-tarif. Dans les villes, nom-

breuses sont les personnes qui utilisent 

un vélo pour le travail et/ou les loisirs. Il 

faut une vignette (valable un an) pour 

rouler à vélo. Elle sert d’assurance et 

couvre les frais jusqu’à concurrence de 

CHF 2’000’000.–. Vous la trouverez dans 

les offices postaux et certains commerces.

Le réseau autoroutier est dense sur le 

plateau. Si vous roulez sur une auto-

route, votre voiture doit être munie 

d’une vignette. Elle coûte CHF 40.– et 

elle est vendue dans les bureaux de 

poste, mais aussi à la douane. Elle est 

valable un an.

La validité de votre permis 

de conduire

Durant les douze premiers mois de vo-

tre séjour en Suisse, vous pouvez sans 

autre conduire les véhicules corre-

spondant aux catégories inscrites dans 

votre permis indigène, pour autant 

que vous ayez l’âge minimum requis 

(18 ans révolus pour les motos, voitures 

et poids lourds; 21 ans pour les cars). 

Au-delà de cette échéance (conduc-

teurs professionnels: avant le premier 

trajet), vous devez demander l’échange 

de votre permis de conduire étranger 

contre un permis de conduire suisse 

au bureau des automobiles de votre 

canton. Vous avez besoin des docu-

ments suivants:

–	 Le formulaire de demande rempli et 	

	 signé

–	 Votre passeport ou votre carte 		

	 d’identité

–	 Votre permis de séjour 

www 
Chemins de fer fédéraux (CFF): 

www.cff.ch
Association des services 

des automobiles:
www.asa.ch



–	 Votre permis de conduire 

	 (pas une copie)

–	 1 photographie (format passeport) 	

	 récente 

Les démarches administratives 

en Suisse

Lorsque vous êtes domicilié en Suisse 

et que vous changez de domicile, vous 

devez en informer la police des étran-

gers ou le service de contrôle des habi-

tants de votre commune dans les 14 

jours suivant votre déménagement. Il 

vous indiquera les autres démarches à 

entreprendre. 

La vie privée

L’Office d’état civil de votre commune 

est chargé d’enregistrer les naissances, 

mariages et décès. Vous avez, par exem-

ple, trois jours pour annoncer la nais-

sance de votre enfant.

Appel téléphonique en Suisse  

Si vous voulez appeler la Suisse depuis 

l’étranger, le préfixe international est 

le 41. Tapez donc 0041, suivi du numéro 

sans le 0: 0041 (0)31 XXX XX XX.

www 
Naissance, mariage et décès: 

www.ch.ch 
> vie privée 

Brochure d’information de 
l’Office fédéral de la justice (OFJ): 

www.bj.admin.ch
> thèmes > société



Pensez-y avant de déménager

–	 Une bonne préparation est un gage 	

	 de succès. Cela vaut en particulier 	

	 pour le déménagement dans un 	

	 autre pays. Votre intégration dans 	

	 votre nouvel environnement s’en 	

	 trouvera grandement facilitée.

–	 Pensez à emporter votre carte 		

	 d’identité ou votre passeport, votre 	

	 permis de conduire,  vos diplômes 	

	 et certificats, un curriculum vitae et 	

	 des photographies de type passeport.

–	 N’oubliez pas la «Déclaration/ 

	 Demande 18.44 de dédouanement»  	

	 en double exemplaire pour  		

	 l’importation de vos biens. 

–	 Veillez à régler à temps la question 	

	 de l’assurance-maladie et accidents 	

	 pour votre couverture en Suisse. 

Si vous amenez votre animal domesti-

que, assurez-vous qu’ils soit vacciné 

contre la rage conformément aux 

prescriptions suisses et qu’il porte une 

marque d’identification: puce électro-

nique ou tatouage. 

–	 Si besoin est, procurez-vous les 		

	 formulaires E requis (E111, E119, E301, 	

	 E303, E101, E104).

–	 N’oubliez pas de communiquer votre 	

	 changement d’adresse à l’administra- 

	 tion de votre pays de domicile!

–	 Informez-vous via les journaux, la TV, 	

	 la radio et les nombreux sites Internet

	 sur la vie quotidienne en Suisse.

Pensez-y dès votre arrivée en 

Suisse

Annoncez-vous dans les 14 jours suivant 

votre entrée auprès de l’office cantonal 

des migrations compétent pour votre 

lieu de domicile. Pour cela, vous devrez 

vous munir de votre passeport ou carte 

d’identité, de votre contrat de travail et 

de photographies d’identité.

+ Ce que vous ne devez pas oublier +

www 
Liste des journaux et magazines 

de Suisse romande: 
www.news.admin.ch  

> documentation > journaux
TV Suisse romande: www.tsr.ch
Radio Suisse romande: www.rsr.ch



«J’ai choisi la Suisse pour son côté 
très nature. Elle ressemble à mon 
pays, les montagnes en plus.»

Helena Sundberg-Arnone, physiothérapeute, Suède 



–	 Enregistrez-vous auprès de votre 		

	 ambassade en Suisse. 

Les ressortissants de l’UE qui cherchent 

un emploi peuvent séjourner trois mois 

en Suisse sans autorisation. Ils doivent 

ensuite se présenter à l’office cantonal 

des migrations compétent. Si vous 

touchez déjà des indemnités de chômage 

dans votre pays, nous vous recomman-

dons de vous renseigner avant votre dé-

part auprès de votre office de chômage. 

Apportez votre dossier de candidature 

ainsi que le formulaire signé E303 (ex-

portation des prestations de chômage). 

L’assurance pour le mobilier et 

l’assurance responsabilité civile 

Dans quelques cantons, certaines as-

surances sont obligatoires.

La redevance radio/télévision 

Annoncez-vous auprès de l’entreprise de 

perception de la redevance radio/TV.

Le compte bancaire ou postal 

En Suisse, les salaires sont versés en rè-

gle générale directement sur un comp-

te salaire. Nous vous recommandons 

donc d’ouvrir un tel compte en Suisse, 

auprès d’une banque ou de la poste. 

Pour cela, vous devrez présenter votre 

carte d’identité. 

Permis de circulation et 

de conduire 

Après votre emménagement en Suis-

se, vous devez soumettre votre véhicule 

à un contrôle technique auprès du ser-

vice des automobiles compétent. Si le 

séjour se prolonge au-delà d’une année, 

les véhicules à moteur et les remorques 

doivent être munis de permis de circu-

lation et de plaques d’immatriculation 

suisses. Echangez votre permis de con-

duire actuel contre un permis suisse.

Bicyclette

Achetez une vignette avant de mettre 

votre bicyclette en circulation.

www 
www.odm.admin.ch

> thème > Séjour
> Ressortissants de la CE/AELE

www 
www.billag.ch
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«Je suis venue en Suisse 
pour y étudier et j’y suis 
restée par amour.»

Gordana Botalla, gérante d’immeubles, Slovénie



Adresses importantes

Secrétariat d’Etat à l’économie 

(SECO)
Direction du travail

Effingerstrasse 31

3003 Berne/Suisse

eures@espace-emploi.ch

www.espace-emploi.ch

www.eures.ch

Office fédéral des migrations (ODM)

Emigration et Stagiaires

Quellenweg 6
3003 Berne-Wabern/Suisse

euresinfo@bfm.admin.ch

www.odm.admin.ch

«Je n’avais pas prévu de venir 
en Suisse, mais ce pays m’a 
séduite et j’y suis restée.»

Linda Uldry-Polme, enseignante, Portugal


